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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
INFORMATION RÉGLEMENTÉE 

EMBARGO JUSQU’AU 18/04/2016 – 17H45 
 

 
Publication de la notification conformément 

à la loi du 2 mai 2007  
 
 
Alost, le 18 avril 2016 – MONTEA (MONT/MONTP) publie aujourd’hui la notification de la Famille De Pauw, 
conformément à la loi du 2 mai 2007. 
 
La notification précise que les droits de vote rattachés aux actions de Montea SCA, tenus par la Famille De 
Pauw (Dirk De Pauw, Marie Christine De Pauw, Bernadette De Pauw, Dominika De Pauw, Beatrijs De Pauw1, 
Indivision De Pauw, Montea Management NV) dépassent directement ou indirectement la limite en dessous 
de 20% des droits de vote.  
 
Les nouvelles publications et la structure de l’actionnariat peuvent être consultées sur le site de la société 
(www.montea.com), aux rubriques Investors/Actionnaires/Structure de l’actionnariat. 
 
 
 
MONTEA SCA 
 
Montea SCA est une société immobilière réglementée publique de droit belge (SIRP – SIIC), spécialisée dans les 
ensembles logistiques situés en Belgique, aux Pays-Bas et en France. L'entreprise est un acteur de référence sur 
ce marché. Montea offre à ses clients l'espace – au sens propre – dont ils ont besoin pour croître, sous la forme 
de solutions immobilières souples et innovantes. La société crée ainsi de la valeur à l'intention de ses 
actionnaires. Montea est le premier investisseur immobilier belge à avoir reçu la Lean & Green Star en 
reconnaissance de la réduction de 26 % des émissions de CO2 dans son patrimoine belge. Au 31/12/2015, le 
patrimoine immobilier représentait une superficie totale de 749.009 m², répartie sur 45 sites. Montea SCA est 
cotée depuis fin 2006 sur Euronext Bruxelles (MONT) et Paris (MONTP).  
 
CONTACT PRESSE      POUR PLUS D'INFORMATIONS  
 

Jo De Wolf       www.montea.com 
+32 53 82 62 62  
jo.dewolf@montea.com  
 
 

                                                 
1  Montea Management SA est contrôlée par les cinq enfants De Pauw précités. Les cinq personnes précitées, l’indivision De Pauw et 

Montea Management SA agissent en concertation mutuelle et ont conclu un accord portant sur la possession, l’acquisition et le 
transfert des effets. 
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